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AVERTISSEMENT 

L’utilisateur est seul responsable de l’utilisation de l’IRPeQ Express . De plus, aucun 
ministère ou organisme gouvernemental ne peut être tenu responsable de l’utilisation des 
résultats qui en sont issus. 
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1. Portail d’entrée 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1 Menu principal (après l’ouverture d’une session) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Consultation et modification des 

informations saisies : pour accéder 
aux fiches déjà saisies afin de les 
modifier, les imprimer ou de les 
supprimer. Page 17 

Pour retourner au 
menu principal de 
l’IRPeQ Express 

Pour retourner au haut 
de la page 

Création d’un nouveau 
compte d’utilisateur. 

Accès lors de l’existence d’un 
compte d’utilisateur. 

Saisie des informations : pour saisir 
les informations du registre et calculer 
des indices de risque.  
Page 3 

Informations générales sur le logiciel : 
avant-propos et mise en garde, guide 
d’utilisation détaillé et informations 
sur les mises à jour 

Compilation et rapports : pour visualiser 
l’ensemble des informations saisies sous 
forme de tableaux et graphiques. Cette 
section permet d’apprécier facilement 
l’évolution du risque. Page 9 

Saisie des informations en lot : pour 
saisir les informations du registre plus 
rapidement et calculer des indices de 
risque. Page 6 
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2. Saisie des informations  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

1. Choisir ou ajouter un nouvel exploitant. Choisir ou ajouter un champ visé par l’application de 
pesticides et  la superficie du champ. 
 
2. Sélectionner la culture de ce champ si ce n’est déjà fait. 
 
3. Entrer la date du traitement. Si des informations doivent être saisies sur plusieurs années, commencer 
par l’année la moins récente. Il est à noter qu'il est impossible de saisir des informations pour les années 
antérieures à 2000. 
 
4. Sélectionner la technique d’application (type de pulvérisateur ou traitement de semences, etc.). 
 
5. Pour visualiser la liste des produits commerciaux suivant l’une des quatre catégories de produits 
offertes (fongicide, herbicide insecticide, autre). Ensuite, sélectionner des pesticides homologués selon le 
ou les ennemis visés (page suivante). 
5.  

Pour ajouter un produit qui n’est pas dans la liste. Il est plus pertinent de se servir uniquement de 

cette commande lors de l’utilisation de l’IRPeQ Express  comme registre, puisqu’aucun indice de 
risque ne peut être calculé pour un produit qui, au départ, n’est pas listé.  

N.B. Si vous désirez inclure une intervention qui n’est pas un traitement phytosanitaire vous pouvez 
l’ajouter ici. Par exemple, entrer « désherbage mécanique » en tant que « nouveau produit ». 

2

3

4

5 



 4

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6. Choisir le produit commercial qui a été appliqué. 
 
7. Entrer la superficie traitée (une application sur une superficie plus petite diminue le risque). 
 
8. Entrer la dose ou quantité totale de produit commercial appliqué. La dose s’affichera en ml/ha ou 
g/ha et la quantité en kg ou litres. 
 

• L’IRE et l’IRS sont calculés automatiquement après avoir entré la quantité appliquée du 
produit commercial sélectionné.  

 
• L’IRE et l’IRS générés par l’outil informatique ne peuvent pas être comparés l’un par 

rapport à l’autre, puisque leur pondération n’est pas équivalente et qu’ils ne sont pas 
calculés à partir des mêmes critères. 

 
• Afin d’avoir une même base comparative à l’échelle d’une culture, d’un traitement, d’un 

champ ou de l’exploitation, les résultats des indices de risque, IRE et IRS, sont présentés 
pour un hectare. 

 
• À titre indicatif, la valeur de l’IRE peut théoriquement varier de 1 à 961, tandis que 

l’écart approximatif de l’IRS est de 1 à 23 040. Cependant, pour l’IRS, on observe le plus 
souvent des indices inférieurs à 1000. 
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Remarque : L’ensemble des informations entrées pourra être visualisé et 
imprimé à l’aide de l’option « Consultation et modification des 
informations saisies »(Page 17) de la page d’accueil d’IRPeQ Express. 
Pour faire le suivi des risques pour un champ, une culture ou 
l’exploitation entière, sélectionner l’option « Compilation et rapport »  
(Page 9) de la page d’accueil. 

9. En cliquant sur cette bulle d’information, vous serez redirigé vers la fiche « produit commercial » de 
SAgE pesticides. 

10. Il est fortement conseillé de saisir les champs « Période d’application » et « Ennemi(s) visé(s) » ainsi 
que les champs des sections « Conditions environnementales », « Évaluation du contrôle » et  
« Remarques » afin d’avoir un registre le plus complet possible. Toutefois, ces sections ne modifient pas les 
indices de risques, elles servent uniquement au registre. Les champs obligatoires (identifiés par *) sont 
ceux qui sont nécessaires afin d’obtenir une valeur d’IRE et d’IRS. 

11. Finalement afin de conserver les informations entrées, enregistrer vos informations immédiatement 
afin de ne pas perdre l’information saisie. 

9 
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3. Saisie des informations en lot 

 
Cette section vous permet d’effectuer des saisies multiples en un seul enregistrement. Les 
indices de risque pour un seul produit ne peuvent être visualisés dans cette section du logiciel. 
Pour ce faire, consulter le point 2 de ce manuel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Sélectionner un exploitant. 

2. Sélectionner la date du traitement, la technique d’application, le type de pesticide, le produit 
commercial et la dose utilisée.  

3 . Il est fortement conseillé de saisir les champs « Période d’application » et « Ennemi(s) visé(s) » ainsi 
que les champs des sections « Conditions environnementales », « Évaluation du contrôle » et  
« Remarques » afin d’avoir un registre le plus complet possible. Toutefois, ces sections ne modifient pas 
les indices de risques, elles servent uniquement au registre. Les champs obligatoires (identifiés par *) 
sont ceux qui sont nécessaires afin d’obtenir une valeur d’IRE et d’IRS. N.B. Pour entrer des informations 
dans les 3 dernières sections, cliquer sur l’icône contenant un «+» 
 
4 a. Cliquer sur « Sélectionner le produit ». 

 

2 

1 
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4 b. Le produit sélectionné et une partie des informations saisies s’afficheront dans le tableau des  
« Produits sélectionnés ». Les champs préalablement remplis et inclus dans l’accolade seront 
réinitialisés pour permettre la saisie d’un autre produit. Pour ce faire, reprendre les étapes 2 à 4a. 

 

Voici un exemple d’une saisie de trois produits  

4 b 
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3. Compilation et rapport 
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5. Sélectionner ou ajouter un ou des champs où toutes les applications ont été effectuées. 

6. Enregistrer la saisie.                      

IMPORTANT : En enregistrant la saisie ci-haut, les 3 applications (NOVA 40W, DECIS 5 EC et INTREPID 
240F) seront enregistrées pour les 2 champs sélectionnés (Honeycrisp et Spartan). Le logiciel 
enregistrera alors 3 * 2 = 6 fiches d’application donc : 

Produit Champ 
NOVA 40 W Honeycrisp 
NOVA 40 W Spartan 
DECIS 5 EC  Honeycrisp 
DECIS 5 EC Spartan 
INTREPID 240F Honeycrisp 
INTREPID 240F Spartan 

 
 
Si vous avez commis une erreur lors de la saisie en lot, consulter la section 4 de ce document. 

6
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3. Compilation et rapports 
 
Cette section vous permet de visualiser les bilans du risque sous forme de tableau ou de 
graphique. 
 

3.1 Compilation sous forme de tableau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Sélectionner un exploitant. 

2. Sélectionner une année. 

3 . Sélectionner « Détaillée » ou « Globale ». Si vous avez sélectionné « Globale », passer à l’étape 5. 
 
4 . Sélectionner « Champ » ou « Culture » selon le type de compilation voulu. 
 
5 . Cliquer sur « Compiler ». 
 

 

 

3 4

5

2

1
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3.1.1  Exemple de compilation détaillée par champ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lorsque l’IRE et l’IRS sont mis en relation avec les superficies cultivées, l’IRPeQ génère des 
indicateurs de risque (IRPest-E/ha et IRPest-S/ha) pour le champ, la culture ou 
l’exploitation. Par exemple, pour une culture donnée, les résultats des IRE et des IRS pour 
chacun des produits sont multipliés par la superficie traitée. La sommation de ces résultats 
divisée par la superficie de la culture donne l’IRPest-E et l’IRPest-S. 

Ici, les indicateurs IRPest-E/ha et les IRPest-S/ha représentent le risque total pour chaque 
champs pour l’année sélectionnée. Ces indicateurs calculent le risque sur la base d’un 
hectare en tenant compte des superficies traitées : une application du même produit sur 
10 hectares aura un poids moins important dans le calcul de l’indicateur comparativement 
à une application sur 20 hectares.  
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3.1.2  Exemple de compilation détaillée par culture (2 cultures) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les indicateurs des deux champs de fraise (Orléans et Veestar) sont ici rassemblés. Voici 
un exemple de calcul pour comprendre comment le risque est calculé pour la culture : 
 
IRPest-E pour le champ Orléans = 377 * 6 ha  =  2262 + 
IRPest-E pour le champ Veestar = 1126 * 5ha =  5630   
      7892 
 
Ensuite 7892 doit être divisé par 11 ha pour enfin obtenir un  
IRPest-E/ha de 717. 
 
Cette procédure est identique pour le calcul de l’IRPest-S de la culture. 
 
 

Ici, les indicateurs 
IRPest-E/ha et IRPest-
S/ha sont calculés 
pour une année et 
pour deux cultures 
différentes (fraise et 
pomme). Par 
conséquent, il est 
possible de comparer 
le risque entre les 
cultures d’une même 
exploitation. 
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3.1.3  Portrait global pour 1 exploitation sur 2 années 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En résumé, les indices de risque 
(IRE et IRS) facilitent la 
sélection de pesticides les 
moins à risque, alors que les 
indicateurs de risque (IRPest-E 
et IRPest-S) permettent plutôt 
d’analyser l’évolution des 
risques liés aux pesticides à 
différentes échelles. 
 
 
Les indicateurs IRPest-E/ha et 
IRPest-S/ha représentent le 
risque total pour l’exploitation 
pour une année donnée. Ces 
indicateurs calculent le risque 
en tenant compte des 
superficies traitées : les 
traitements appliqués sur des 
superficies plus importantes 
prennent alors une plus grande 
importance dans le calcul des 
indicateurs IRPest-E/ha et 
IRPest-S/ha.  
 

La compilation globale est une 
compilation synthétisée afin 
d’obtenir un tableau plus court et 
permettre la consultation des 
indicateurs de risque (IRPest-E et 
IRPest-S) sur plusieurs années 
et/ou pour plusieurs exploitations. 
 
De plus, les indices de pression 
(quantité de matière active par 
hectare) vous aident à 
comprendre pourquoi le risque 
est élevé ou plus bas. Étant donné 
que le risque est influencé par les 
quantités appliquées ou par 
l’utilisation de produits à faible 
risque, l’indice de pression pourra 
vous indiquer si ce sont les 
produits utilisés ou les quantités 
utilisées qui influencent le plus le 
risque. 
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3.2 Compilation sous forme  graphique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 

4

5

2

1

1. Sélectionner un type de graphique : a) Comparaison des champs pour un portrait du risque des  
         différents champs d’une même entreprise.                                       
                 b) Comparaison des exploitations pour un portrait graphique du                                          
         risque des exploitations de votre compte.                                           
                 c) Suivi annuel pour une exploitation pour un suivi graphique du 
         risque sur plusieurs années pour une exploitation.  
                 d) Suivi annuel des exploitations pour un suivi graphique du              
         risque sur plusieurs années pour plusieurs exploitations                                                           

2. Sélectionner un exploitant si vous avez sélectionné la comparaison des champs ou le suivi annuel des 
exploitations. 

3 . Sélectionner une année si vous avez sélectionné la comparaison des champs ou la comparaison des 
exploitations. 
 
4 . Sélectionner « Tous » pour obtenir tous les champs, toutes les exploitations ou toutes les cultures 
ou « Choisir » pour sélectionner des champs, exploitations ou cultures en particulier. 
 
5 . Cliquer sur « compiler ». 
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3.2.1 Exemple de comparaison des champs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La comparaison des champs permet de comparer le risque des différents champs de 
l’entreprise. Si vous avez plusieurs cultures pour une exploitation, le risque de tous les 
champs et de toutes les cultures seront présentés et seront ensuite décomposés par 
cultures (voir l’exemple ici-bas pour une culture). 
 

1.  Ce côté du graphique présente le niveau de l’IRPest environnement (IRPest-E) ou l’IRPest santé 
(IRPest-S) représenté par les colonnes.  

2.  Ce côté du graphique présente le niveau de l’indice de pression représenté par le point jaune. 

 

2
1
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3.2.2  Exemple de comparaison des exploitations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1.  Ce côté du graphique présente le niveau de l’IRPest environnement (IRPest-E) ou 
l’IRPest santé (IRPest-S) représenté par les colonnes.  

2.  Ce côté du graphique présente le niveau de l’indice de pression représenté par le point 
jaune. 

 

La comparaison des exploitations permet de comparer le risque des différentes exploitations de 
votre compte pour une année en particulier. Si vous avez plusieurs cultures pour les différentes 
exploitations, le risque de toutes les cultures et de toutes les exploitations seront présentés et 
seront ensuite décomposés par cultures (voir l’exemple ici-bas pour une culture).  
 

2
1
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3.2.3  Exemple de suivi annuel pour une exploitation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le suivi annuel du risque 
pour une exploitation 
permet de constater 
l’évolution du risque pour la 
santé et l’environnement. 
Le risque peut donc être 
suivi d’année en année pour 
une exploitation.  
 
Le suivi de l’indice de 
pression permet de 
comprendre l’effet des 
quantités utilisées sur le 
risque. Par exemple, la 
diminution des quantités ne 
diminue pas forcément le 
risque : pour l’année 2008, 
les quantités appliquées ont 
diminué mais le risque pour 
l’environnement a 
augmenté.  
 
Si plusieurs cultures ont été 
saisies pour l’exploitation, le 
suivi annuel sera affiché 
séparément pour toutes les 
cultures et globalement 
pour toute l’exploitation. 
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3.2.3  Exemple de suivi annuel pour plusieurs exploitations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le suivi annuel du risque 
pour plusieurs exploitations 
permet aussi de constater 
l’évolution du risque 
d’année en année pour la 
santé et l’environnement. 
 
Ce type de compilation ne 
tient compte que du bilan 
total de chaque exploitation 
et ne peut être décomposée 
par cultures. Pour plus de 
détails sur le risque compilé 
en fonction des cultures, 
consultez la compilation 
graphique du suivi annuel 
pour une exploitation (3.2.3 
page 16) 
 
Notez que la courbe «tous 
les exploitant» est une 
moyenne du risque et de 
l’indice de pression pour 
tous les exploitants de votre 
compte. 
 
Pour faciliter la visualisation 
de ce type de compilation, 
vous pouvez sélectionner 
quelques exploitants au lieu 
de tous les choisir afin 
d’éviter le recoupement des 
courbes. 
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4. Consultation et modification des informations saisies 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Sélectionner les critères de recherche afin de cibler la ou les fiches que vous désirez consulter, 
modifier ou supprimer. 

2. Cliquer sur « Rechercher » afin de lancer la recherche. 

3. Pour supprimer une saisie en lot, sélectionner l’exploitant puis la saisie en lot que vous désirez 
supprimer. 

4. Cliquer sur « Supprimer les fiches saisies en lot » afin de supprimer toutes les fiches de la saisie en 
lot.  

1
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4.1 Exemple de fiche pour consultation, modification ou suppression 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.  Ces boutons permettent de naviguer parmi les fiches trouvées. 

2.  Ces boutons permettent de modifier, supprimer ou imprimer la fiche. 

 

 

1

2
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4.2  Exemple de modification d’une fiche 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.  En modifiant le nom de l’exploitant, après enregistrement, toutes les fiches de cet 
exploitant seront modifiées et porteront le nouveau nom. 

2.  En modifiant le nom du champ, la superficie de ce champ ou la culture, après 
enregistrement, toutes les fiches de la même année seront modifiées et porteront le 
nouveau nom du champ, de la nouvelle superficie ou de la culture. 

3. Toutes ces informations déjà saisies peuvent être modifiées, ces changements seront 
appliqués sur la fiche sélectionnée et ne modifieront d’aucune façon d’autres fiches. 

4. Cliquer ici pour enregistrer les modifications. 

1
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Concernant les pesticides homologués... 

Pour être en mesure d’identifier correctement les pesticides homologués pour la culture 
sélectionnée et l’ennemi ou les ennemis visé(s), consulter les sites suivants :  

SAgE pesticides                                                                                                        
www.sagepesticides.qc.ca 

Site de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire                                               
www.pmra-arla.gc.ca 

 

 

Si vous avez des questions à propros d’IRPeQ Express  secteur agricole, contactez-nous : 
 
 
 
Pierre-Antoine Thériault 
Direction de l'agroenvironnement et du développement durable 
200, chemin Ste-Foy, Québec 
(Québec) G1R 4X6 
Tél.: (418) 380-2150, poste 3178 
Téléc. (418) 380-2163 
courriel: pierre-antoine.theriault@mapaq.gouv.qc.ca 
 
ou 
 
Raymond-Marie Duchesne 
200, chemin Ste-Foy, Québec 
(Québec) G1R 4X6 
Tél.: (418) 380-2150, poste 3181 
Téléc. (418) 380-2163 
courriel: raymond-marie.duchesne@mapaq.gouv.qc.ca 

http://www.sagepesticides.qc.ca
http://www.pmra-arla.gc.ca
mailto:pierre-antoine.theriault@mapaq.gouv.qc.ca
mailto:raymond-marie.duchesne@mapaq.gouv.qc.ca

